
Agence JB
Société par actions simplifiée au capital de 200.00€ Euros
RCS Auch 821 517 869
2 rue Féart
32330 Gondrin
Représentée par son Président, Monsieur Jules ANDIRAN,

Vegan Food Club S.L
Carrer de Ribera, 1, Puerta 1 y 2
VALENCIA 46002
ESPAGNE
Représentée par son Responsable
Marketing France,
Madame Sophie MONIEZ

Fait à Gondrin, le 30 mai 2023

Sous toutes réserves

Objet : mise en demeure de payer

Lettre recommandée avec accusé de réception

Madame MONIEZ,

Par acte du 24/02/2023, la société Agence JB et la société Vegan Food Club S.L ont signé un
contrat de prestations de services visant notamment à faire procéder à des essais par les
influenceurs des produits et/ou services du débiteur ainsi qu’à faire diffuser par les
influenceurs le récit de leur expérience dans le cadre de publications de toute nature sur les
réseaux sociaux.

En dépit de plusieurs relances restées jusqu’à ce jour infructueuses, je constate qu’à la date de
la présente, à savoir le 30 Mai 2023, vous nous devez toujours la somme de 850€ au motif de
facture impayée.

La facture non réglée à ce jour est la suivante :

Facture F4986 du 01/03/2023 850€

Cette situation peu confortable nous impose la rédaction de la présente afin de vous signifier
votre mise en demeure de nous régler ladite somme. Vous disposez pour cela d’un délai de dix
jours à compter de la date de ce courrier, soit jusqu’au 09 juin 2023 pour procéder au
paiement des sommes qui nous sont dues. Dans le cas contraire, nous nous autorisons une
action en justice afin de faire valoir nos droits.
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Dans le but de vous éviter des poursuites judiciaires, nous vous informons de notre
consentement à bien vouloir étudier toute résolution de cette mise en demeure par un accord à
l’amiable ou une négociation qui inclurait un dédommagement et des intérêts conséquents aux
préjudices subis par cette situation. Cet effort de notre part constitue notre dernière
proposition avant le recours aux tribunaux compétents. Nous vous invitons donc à agir en
conséquence.

Ce courrier vaut mise en demeure de nature à faire courir tous délais, intérêts, actions
judiciaires propres à préserver nos droits et autres conséquences que la loi et les tribunaux y
attachent.

Dans l’attente de votre retour, je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de nos sentiments
les meilleurs.

Jules Andiran
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